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le rerlant, POrdr- aura la faculté de recrutcr

parmi les natife des pays feuls qui continuentd (î
pofféder des langues. Les troupes Maltaifes
auront des ofliciers Maltais. Le comande-

nilt en chef de la garîni'on, aituli qitc la nomi-

ntion des oficiers appartiendront au Grand
lYaitre, c il ne irpourra s'en dénrtie, nénc

t:mporaîremrn qu'en fdeur d'un chevalier,

RICAN REGISTER,
elles foient rcnplac'éc s par une attre LOce,
jugée liffiflatte par lksdites puilffntes.

3 . Les différentes piuifances dJiglnees
dans le -paragrtph. VI, favoir la Ftancr, la

Crande-B one, lAtntriche, l'Eí.,sge, la
Ruefl et la Proffir. (cront irstées a accec C
luxIPetes fbpslatons.

d'apres l'avis du confcil de l'Ordre. - . Les troupes Fr:coWfs évactnntî le

64. Uindépendance des ifles de Mahlle, de royaume de Naples et l'état Ronain ; Ile, for-
Guzo et de Comino, aitii que le préfen. ar- .ce Anglaifes evacrtnt parlemeit. Ps
rangemrhent, font rns futts la protrions et ga- Ferrsio; et genlerainmet a le 'o et. if!-

a-nti.de la Frañce, de la Grande Blretagnte, de qu'elles ccIperient lantt la Médiîtltci rtanée ou

P'Autriche, de PlEfpagne, dc lat R uflie.et de la dans dnaaque.
T

5
rilfe. - XII. Les v.earuons, cefiiors et refl.uen5

La neutralisé de l'Ordre et ie Fille de ,l îar le prefem iraitú, feront exécutées

d itlc, avec fes dépcndatnçea, cl ptoclainéc. t lre ers lemi e ter lr
ne-Ir et les niers d'Am iériqute t i'A(tte If r

-8u. Les ports dc Mahthe feront ouerts au les trois mois ; pour le' continent et les mrn

cçor.merce et ' la navigaan tde toutes les tntd:_ d'Alic, dams le; fix mui qui ftiviont la tarfica-

on' qi y paieront des droits égaux et mdré litn ; " prélent 'rai7e dé if sere dants le

i e. drotns fcront appliquis 'a 'emrrtirotwr de la cas ou il y cft pécialmemst nioe. . .

langue N diae, éomme it Rl e pécilie dans le
patahrilî!re H11, à celui dtci etailfemens qvis
et n litaires de Ille, ainfi qu-'a celui d'un laza-
retgeneéral, outvet a tous les ravil'ns.

. .es etats barbarefqucs font cxceptés des
li(poíimions des deux- paragraphles precdctns,

'ufqu''à ce que, par le moyen d'un arrangemiient
<ue procureront les parties corinaklantes, le

yflêne d'hoflilités qui fitblUße cite lefdits é-
ars baacfques, l'Ordre de Saint-jean, et

les.puiffinces p6ffedant des langues ou con.uur-
rarnt i leur conpofition, ait cdié. .

s0°. L'Ordre (cra régi, quant an fpiiiuel
et autemporel, par les mimîes ifltu:s <lti è-
toitnt:en vgu,%eur loefque les Whenbers font lor-
çis le 'ile, aItant ju h n'y cl as d$oge par
le piefent îra-te..

a ào. Ls difpofiion contenues dans les pa-
rCgr2phes III, V, VII, VIII et M, feront con-

tc ei fois ci liatuts petitîels de Ord-e,
dans la fOrme ufîtée ; et le Grand-laitre, ou
i nétait :as dans l'.i«e au monrtent où clie

fera renife ia lQrdre, fn reprtîéfegtt, arfit,
s;ue fel fricclcTeurs, feroit tenus de fjire fer-
avent de les o>ferver ponauelicment.

120. Sa if Sicinne, fera invitée 'a
à ouir dc ram e (ln if de fes états
pour fervir rt garnifon dans les dhlféremites fur-

sceef de.rdites ifles. Cette force y tefiera un
an, h dater de leir 'ecliit;1iun aux chevaliers
et fi l'expiration d tcrine, lOrd:e n'a-
voit pas enCrlevé la fîce fuilfinc, auuge-
rient des puifficc arantes pour. fervir de
garnifon dans 'l'T c et fes 1lt.pentdances, telle

q Nlle efi fp1tCi e dyr le: parfa"aphîc V les
youtspes NaXpoltsn i referot 1u'u ce qu'

X1]. Dans tous les cs; de trfiutns c'r -
veus ptr le nrear traité, les nsilficatîso,

feont rendne, san l'état iù ites r rouve 
aui munrn de b: fig'.atitre des rrélitinîîairts. et

tus les o qvraes qui aurnt été Con(ruits de,
puis l'nzcupation, refieront intaas.

Il cil corivcnt. cn outre que, da tots 1:-S
cas rIe feffion {lipulét, il fera tiloué ati lubi-

.tn, de j;clqsc condition ou nation qus' la
(1e ts, tenrme de nois ans, à cnntp r le la

notification dir piét'ent. traité, î rnt di Ilîlofer dle
lers prnptiété. acquileg et ; po lé , luit
vatms, loi pendant la guerre lavelje, dans le-
quei terne de irois ants, ils pourront erecer <t-.

bremensnt' litr religIon et iotir dle leurs proprié-
ts. La imiènme faculté cili accotidée dans les

paye tCfluitués, a tous ceux, foit libitains ou
atres, qti1 y auront fait des étilsliffemns qeel
cotrqurs, peidat le tenis ou ces pay: é iet
poiTédés par la Crandc-Bs etagne.

Quant aux habitants des pays reflirués ou c,-
dés, il ell con.enu itjsu'aticti dl'eîx ire ptraiu
aLre pouifulvi, inquiété -ou troublé dans ta
perfonie, oui datris fi propriété, fone aucun

jpiécex:e. a caufe de fa condute ou ep:Inîon
Ipolitique, ni le fon aunchemeti ancune des

Iparties corntraéaties, ou pour toute autre rai-j un, fi ce li'e poti.dés detes cotra cs Cil.
sets des individus, ou pourm dcs naas po1élictîts

p p fenit aci .

7XV. Tusil le; féquertes mis die part et
ajî;res fur lcs fonds revenus et créansce' <le

uqpu'.efpece qu'ils foienîr, appantuien:nts 'a une
des 1 taiWinces contraclasîantit . les- citoyces

ou fuees, Leruitt levés iliihédiaieen t apis
la fîgnaturce dl cc traité déinitil.

a decifian de te éclam a. entre les


